
 

 

 

 
 
 

Madame Annick FOURMEAU 
Directrice Générale 
Service Public de Wallonie 
Département de l’Aménagement du 
Territoire et de l’Urbanisme 
Direction du Développement Territorial 
Rue des Brigades d’Irlande, 1 
5100 Jambes 

 

 

 

Monceau-sur-Sambre, le 2 avril 2021 

 

Concerne : votre courrier du 11 février 2021 concernant le projet de boucle du Hainaut – Consultation en 
application de l’article D.II.48, §4 du CODT. 

 

Madame, 

Nous avons bien reçu votre courrier demandant l’avis du Contrat de Rivière Sambre et Affluents dans le cadre 
de la demande de mise en révision des plans de secteurs, pour l’inscription d’un périmètre de réservation pour 
l’implantation d’une liaison électrique THT entre Avelgem et Courcelles -projet « boucle du Hainaut ». 

Nous tenons à vous informer que le Contrat de Rivière Sambre et Affluents ASBL, de même que les autres 
contrats de rivière sollicités et dont le territoire se trouve sur le tracé, ne sont pas habilités pour remettre ce 
genre de d’avis.  

En effet, je vous invite à prendre en compte les éléments suivants :  

1. La législation ne prévoit pas que les Contrats de rivière soient des instances officielles de remise d’avis 
notamment sur les demandes de permis d’environnement, d’urbanisme ou de permis unique.  Si cette 
mission n’a pas été attribuée aux Contrats de rivière, c’est pour éviter que des avis adoptés au nom du 
Contrat rivière par le coordinateur (ou son équipe ou son Conseil d’administration) ne soient 
contradictoires avec ceux émis par les services habilités réglementairement à émettre un avis, alors même 
que ces services sont membres des Assemblées générales des Contrats rivière.  Les risques de contentieux 
juridiques sont bien réels. 
 

2. La seule voie au travers de laquelle les Contrats rivière sont officiellement habilités par le Gouvernement 
wallon à émettre un avis est celle du Pôle environnement dans sa section Eau. Les avis qui y sont remis 
par les Contrats de rivière présentent toutefois un caractère général, rappelant les principes de base et les 
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objectifs visés par les différentes réglementations européennes en matière de protection et de gestion de 
la ressource en eau. 

En conséquence, le Contrat rivière Sambre et Affluents ne remettra pas d’avis sur le dossier soumis. 

Néanmoins, nous attirons votre attention sur le fait que le projet de « Boucle du Hainaut » ne peut constituer 
un frein à l’atteinte des objectifs visés par différentes législations environnementales.  A ce titre, il faut donc 
veiller à ce que la réalisation du projet « Boucle du Hainaut » ne puisse notamment pas contribuer, à court, 
moyen ou long terme : 

o À la dégradation de la qualité des masses d’eau de surface et souterraines concernées par le 
projet ; 

o À l’aggravation des phénomènes de ruissellement et/ou d’inondation ; 
o À l’aggravation de la dissémination des espèces exotiques invasives présentes sur le territoire 

wallon ; 

Vous souhaitant bonne réception de la présente et vous remerciant de l’attention que vous voudrez y porter, je 
vous prie de recevoir Madame, mes salutations distinguées.  

 

 

 

 

 

 
Donatienne de Cartier d’Yves, 
Coordinatrice- Administratrice-Déléguée 


